
Soucieux du potentiel  de lôadversaire, 

celui-ci peux être amené à utiliser une 

arme, quelle soit:

-Létale

-Non létale

- ou par destination

-Ci-joint une liste des armes pouvant 

être utilisées par votre adversaire.

-Il est donc utile dôavoir un regard 

visuel sur  votre adversaire et de rien 

négliger.

Les armes ou objets dangereux



6ème catégorie , acquisition, détention libres

port interdit 

Les aérosols lacrymogènes ou irritants



Les armes électriques, à électrochocs

6ème catégorie , acquisition, détention libres

port interdit 



Les armes blanches

armes désignées : classées en 6ème catégorie

acquisition libre

port et transport interdits

objets usuels pour les autres : non classés

mais 

armes par destination :classement en 6ème catégorie 



- Armes par nature : 

couteaux, poignards, 

ou par destination : 

poings américains, 

cutters, fouets, fléaux, 

chaînes, cartes de 

crédit

- Généralement employées par les casseurs et les 

d®linquants des banlieues, lorsquôils recherchent le 

contact avec les F.O.

Les armes blanches



de nombreux 

modèles, en 

vente libre, 

dont certains 

indétectables 

(lamellé-collé 

carbone G10 

et plastiques)

Les couteaux



Le danger nôest 

pas proportionnel 

à la taille :  

griffes, push-

dagger,

Les couteaux



Les couteaux

à lame fixe



Les couteaux

pliants
Les outils



Les objets transformés



Un danger particulier : la seringue

Risques de contamination en augmentation :

SIDA - Hépatite B - Hépatite C

Pouvant intervenir : 

- Intervention avec rixe et blessures

- Blessure et morsure

- Secours à hémorragie

- Agression par toxicomane : 

çjôai le DAS, je te cr¯ve»

Autre utilisation des seringues :

- acide de batterie, voire vitriol

- au plantage, voire en projection dôun quai de        

m®tro ¨ lôautre



LES ARMES A FEU

Ĕ fusil de chasse à canon lisse :

- facilit® dôacquisition armes de 5¯me cat®gorie

(licence FFTB ou permis de chasse) 

- prix modéré, marché d ôoccasion, ancestral en 

rural

- vente libre des cartouches (200 millions en 1995)

- absence dôempreintes balistiques (canon lisse)

- facilités de modification (crosse, canon)

- transport et port libre sous réserve motif légitime

Ĕ carabines 22 LR : 7ème catégorie, canon rayé

Armes à feu multiples, dont certaines sont plus 

fréquentes :



Carabines 22LR  

Revolvers 

à grenaille

Fusils à pompe

Existent encore en 

grand nombre , mais 

sont classés 

maintenant en 4ème 

catégorie


